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cités de sa propre histoire, de sa langue et de sa culture. Mais
sans jamais y arriver complètement ; sans jamais parvenir à
être, au sens profond du terme, « indépendant » ; aux prises
avec une identité précaire, une identité sans cesse à recons-
truire, à réaffirmer et, dès lors, si facilement hantée, lors de
périodes incertaines et difficiles, par les tentations de l’ambi-
valence et de la frilosité, ou encore de la victimisation et du
ressentiment, voire des identités meurtrières. 

Et aujourd’hui, nous traversons une période incertaine et
difficile.

que faire  : la voie de l’indépendance  ?
On voit mieux, dès lors, ce qu’il serait possible de faire pour
contrer – par-delà les seuls jugements moraux stériles – ces
tentations identitaires contemporaines si préoccupantes et
réactives. Contre tous ces malaises sociétaux d’aujourd’hui, ces
frustrations et ces ressentiments collectifs ravivés par les
logiques contemporaines de fragmentation-massification, il
s’agirait de proposer une sorte d’antidote positif, inspirant et
délibérément tourné vers l’avenir : un projet politique de
vivre-ensemble soucieux du bien commun qui permette l’af -
firmation citoyenne de toute une collectivité à renouveler.
Comme le dit l’historien français Patrick Boucheron dans son
livre Conjurer la peur (Seuil, 2013) : « Il existe une angoisse
sourde qu’on doit “aérer”, en faisant quelque chose ensem-
ble.» Et aujourd’hui, bien des peuples de la terre ont besoin,

pour faire face aux dangers nés de la mondialisation néolibé-
rale, de « faire quelque chose ensemble », en particulier de
réaffirmer collectivement leur souveraineté sur leurs propres
conditions d’existence et de réaliser en quelque sorte « une
seconde indépendance ».

Or, au Québec, nous avons peut-être plus facilement qu’ail-
leurs la possibilité de redonner sens et force à ces volontés ou
aspirations si vitales d’affirmation nationale et communau-
taire, justement parce que nous pouvons les enraciner dans
notre histoire, les arrimer concrètement aux luttes des généra-
tions passées qui n’ont jamais cessé d’être en quête
d’affirmation, de souveraineté ou d’indépendance. À condi-
tion, cependant, de le faire en se campant d’abord et avant
tout sur le terrain politique de la citoyenneté, pensée de la
manière la plus large et inclusive possible, en l’armant de la
défense d’une langue, d’une culture publique commune et
d’un territoire partagé et en lestant le projet d’indépendance –
comme l’avaient pensé les Patriotes de 1837 – de valeurs poli-
tiques de gauche (celles de justice sociale, de démocratie, de
pluralisme, de tolérance et d’inclusion) permettant ainsi leur
réalisation effective. 

Il s’agit donc d’un projet politique de vivre-ensemble qui se
fixe l’objectif d’une indépendance progressiste ancrée dans la
défense collective du bien commun et qui embrasse d’un
même mouvement question nationale et question sociale.
Cela aurait l’insigne avantage de résoudre bien des difficultés
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Dans le document final des États généraux de l’action et
de l’analyse féministes, qui se sont déroulés au Québec
de 2011 à 2013 à l’initiative de la Fédération des

femmes du Québec (FFQ), l’aspiration du mouvement des
femmes concernant la diversité s’exprimait en ces termes :
«Notre projet féministe de société s’appuie sur la ferme convic-
tion que toutes ont leur place dans la société. Qu’il est essentiel
de ne laisser personne derrière dans la grande marche vers
l’égalité. […] Le mouvement féministe ne s’est jamais écrit au
singulier : il est pluriel. C’est l’une de nos grandes forces. Nous
sommes appelées à apprendre les unes des autres et à dévelop-
per la solidarité dans le respect de nos différences1. »

Depuis le Forum pour un Québec féminin pluriel (1992), le
mouvement des femmes a su démontrer sa capacité de recon-
naître les limites de son homogénéité et créer des espaces de
délibération et de rencontre de l’autre et de la différence. Par
ses actions – notamment la démarche de la Marche mondiale
des femmes, amorcée en 2000, qui a permis de mieux appré-
hender les formes et les expressions multiples du féminisme

selon les contextes, les cultures et les cheminements –, il a
contribué comme peu d’autres acteurs sociaux à la proposition
d’un vivre-ensemble fondé sur l’importance que chaque per-
sonne vivant sur ce territoire soit traitée comme citoyenne ou
citoyen à part entière. 

La démarche de la FFQ en solidarité avec les femmes au -
tochtones représentées par Femmes autochtones du Québec
(FAQ) témoigne bien de cette prise de conscience du plura-
lisme au sein de la société et du féminisme. La formule retenue
a été de renoncer à intégrer les femmes autochtones au sein de
la FFQ, de s’engager dans un processus de prise de conscience
du rapport colonial dont nous sommes parties prenantes et qui
marginalise les Autochtones encore aujourd’hui et de recon-
naître les revendications d’autodétermination des Premières
Nations. C’est seulement sur cette base propice à une véritable
égalité qu’une déclaration solennelle de solidarité a pu être
signée, le 1er octobre 2004, entre les deux organisations de
femmes. 

Par ailleurs, dans les débats sur les accommodements rai-
sonnables et le modèle de laïcité (de 2006 à aujourd’hui),
l’enjeu de l’égalité des femmes a été utilisé et récupéré pour jus-
tifier toutes les positions, même les plus inconséquentes. En
prenant en considération le racisme envers les personnes
arabo-musulmanes sous-jacent aux débats et en identifiant
l’intersection des discriminations dont sont victimes les
femmes musulmanes, la FFQ en est venue à s’opposer à l’inter-
diction des symboles religieux dans la fonction et les services
publics tout comme à la Loi sur la neutralité religieuse de l’État



dans lesquelles se débat la gauche aujourd’hui, notamment en
faisant de la lutte pour l’indépendance une lutte qui, en cette
période difficile et incertaine, permettrait au Québec de contrer
efficacement la montée de l’intolérance, du racisme et de la
peur. Non pas en brandissant une figure du peuple construite
sur les seules bases ethniques, sombrant ainsi dans le piège des
identités meurtrières et de la stigmatisation de boucs émis-
saires, mais en favorisant plutôt – comme le propose entre
autres la démarche constituante de Québec solidaire – la co-
construction participative du pays du Québec avec ceux et
celles qui pouvaient jusqu’ici s’en sentir exclus, notamment les
peuples autochtones et les minorités ethnoculturelles. Ce pro-
jet de pays indépendant, bâti avec ces nouveaux alliés, pourrait
redonner force à un sentiment d’appartenance collectif et jeter
les bases d’une communauté politique faisant désormais bloc
face aux tutelles grandissantes et délétères de la mondialisation
néolibérale.

Autre exemple possible : celui de la laïcité. Celle-ci pourrait
être définie, avec toutes les nuances qui manquent tant
aujourd’hui, sur le mode de l’ouverture, en tenant compte de
la diversité dont est fait le Québec actuel, mais en ne craignant
pas, en même temps, d’affirmer ses propres principes répu -
blicains (notamment celui de la séparation de l’État et des
institutions religieuses) et de les défendre par l’intermédiaire
d’un État qui n’a plus peur de s’imposer, tout à la fois comme
expression collective du bien commun et comme solide rem-

part contre les prédations économiques, écologiques et cultu-
relles induites par les intérêts bien comptés d’une poignée de
grands financiers et d’oligarques néolibéraux.

On comprend, dans ce contexte, combien la question de la
lutte pour l’indépendance du Québec devient, pour la gauche
en général et pour Québec solidaire en particulier, une ques-
tion d’ordre stratégique prioritaire. Pas seulement comme
élément d’un programme qui en compte bien d’autres (le fémi-
nisme, l’écologie, la justice sociale, l’altermondialisme, etc.),
mais comme seul projet capable d’articuler ensemble diffé-
rentes luttes au sein d’un horizon de refondation par la base
de l’État québécois, permettant ainsi, en cette période difficile,
de tenir en lisière efficacement les monstres de la xénophobie
grandissante ou du populisme de droite. Saura-t-on, à gauche,
en prendre acte et en saisir toute l’importance vitale ?

1. N’ont été appliqués ni le déplacement du crucifix du Salon bleu de
l’Assemblée nationale, ni l’interdiction des signes religieux pour les per-
sonnes en fonction d’autorité au sein de la fonction publique.
2. À titre d’exemple, la charte projetée visait à bannir des institutions
et des services publics les personnes portant des signes religieux appa-
rents mais essentiellement associés à la pratique de l’islam, tout en
autorisant la présence du crucifix à l’Assemblée nationale ou dans les
conseils municipaux.
3. « En Afrique, les AK-47 sous les burqas, c’est avéré », disait le chef
péquiste. Voir Robert Dutrisac, « Lisée propose une “discussion” sur l’in-
terdiction de la burqa », Le Devoir, 17 septembre 2016.
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(projet de loi 62). Ces positions ont été adoptées après plu-
sieurs rencontres de formation, en prenant le temps d’écouter
les femmes concernées et en prenant de façon démocratique
ces décisions en assemblées générales, ce qui n’a pas empêché
des défections de protestation de certaines membres de la Fédé-
ration.

Ainsi, après toutes ces années de réflexion et d’action, la
FFQ a été amenée à revoir en profondeur son analyse féministe
en portant une attention au vécu et à la parole des femmes qui
sont à l’intersection de plusieurs processus d’exclusion. Elle
tente désormais d’y inclure la lutte aux stéréotypes, l’anti -
racisme et l’anticolonialisme tout comme la refonte radicale
du système économique et politique. C’est à partir de cette
approche plus complexe des réalités que nous croyons être en
mesure d’envisager un changement profond des rapports
sociaux sans laisser de côté qui que ce soit en raison de son ori-
gine, de son orientation sexuelle, de sa religion, de sa classe
sociale ou d’un handicap.

Cette quête d’une identité féministe faite d’ouverture a
aussi donné lieu à des interpellations, des résistances, des frus-
trations et des oppositions qui traversent aujourd’hui à la fois
la société québécoise et le mouvement des femmes, avec son
lot de divisions, de souffrances et de remises en question. 

En effet, pour plusieurs femmes de la majorité, il est difficile
de faire l’autocritique des rapports de domination que per -
pétuent nos pratiques. Nous acceptons difficilement de
reconnaître que notre façon de voir le monde est limitée par
notre relative homogénéité et que notre capacité d’agir en est

conséquemment réduite. Par contre, bon nombre de plus
jeunes femmes qui ont fait le pari de réinvestir le mouvement
et ses institutions ont une longueur d’avance dans la mise en
œuvre d’un féminisme plus inclusif ; il faut leur permettre de
nous guider dans ce défi. 

Chez les femmes des minorités, l’impatience est croissante.
L’impression de s’être investies sincèrement sans parvenir à un
changement significatif des pratiques les mène à se retirer des
initiatives communes, au risque de reproduire à l’inverse une
logique d’exclusion qui n’est pas sans conséquences sur la vie
démocratique du mouvement féministe.

Les voies de conciliation ou les nouvelles initiatives à faire
émerger demandent toutefois un investissement de temps et
d’énergie malheureusement plombé par le contexte global des
dernières années. D’une part, la conjoncture de la dernière
décennie, marquée par les idéologies politiques conservatrices
et le désinvestissement public dans la défense de droits, a
drainé le meilleur des énergies des militantes. D’autre part, le
contexte social de polarisation, réducteur des enjeux et néfaste
pour la vie démocratique, n’épargne pas le mouvement des
femmes. Il faut en tenir compte pour comprendre et relever les
défis de l’heure, au lieu d’agiter à tort l’épouvantail de la diver-
sité pour expliquer la fragilité actuelle de la FFQ. 

1. Voir le site <etatsgenerauxdufeminisme.ca>.


